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OUVERTURE
DE LA SÉANC

Rés. #23-375
AVIS DE

CONVOCATI

Rês. #23-376
Embauche de
Ia

coordonn
aux loisirs

Rés. #23-377
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Patrick
Coui[[ard -
officier service
lncendle

Rés. #23-378
Aide-
financière
pour
formation des
pompiers

Province de Ouébec
Municipatité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANCIEN HOTTI DE VILLE, 33, RUE DE

L,ÉGLISE, LE 30 ocToBRE 2023, A 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME
MÉLANIE ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Madame Métanie Royer-Couture et messteurs Claude Leclerc, Marc
Magny, Stéphane Racine et Vincent Viltemure.

lnvité : Monsieur Luc de [a Durantaye, dlrecteur général

Absents avec motivation : Madame Camilte Nadeau et monsleur Eric Ennis.

Secrétaire d'assemblée : Monsieur Martin Leith, greffier-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déc[arée régulièrement constltuée par [a présidente.

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimernent résolu ;

Que les conseitters municipaux acceptent l'avis de convocation, tel que rédigé.

lI est proposé par monsieur Vincent Vittemure et unanimement résolu ;

Que [e Consell munlcipat embauche madame Juli.a Oltivi.er au poste de coordonnatrice
aux loisirs.

lI est proposé par monsteur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municlpal procède à [a nominatlon de Patrick Couittard, pompier à titre
d'officier pour [e service incendie de [a munlcipatité.

Considérant que [e Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un service de
sécurité incendie munlclpal prévolt les exigences de formation pour les pompiers des
services de sécurlté incendie afin d'assurer une qualification professlonnette minimate;

Considérant que ce règlement s'lnscrlt dans une volonté de garantir aux municipatités
la formation d'équipes de pomplers possédant les compétences et les habi.[etés
nécessalres pour lntervenlr efficacement en situation d'urgence;

Considérant qu'en décembre 20L4, [e gouvernement du Québec a étabti [e
Programme d'aide financière pour [a formation des pomplers votontaires ou à temps
partiel et qu'i[ a été recondult en 2019;

Considérant que ce Programme a pour objectif prlnclpal d'apporter aux organisations
munlcipates une alde financlère leur permettant de disposer d'un nombre sufflsant de
pomplers qualifiés pour agir efficacement et de manlère sécuritaire en situation
d'urgence;

Considérant que ce Programme vlse égatement à favoriser l'acquisition des
compétences et des habi.letés requises par les pompiers volontaires ou à temps partlel
qui exercent au sein des services de sécurlté incendle munlclpaux;

Considérant que [a municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges désire bénéficier de ['aide
financière offerte par ce programme;
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Considérant que [a municipatité de Saint-Ferréot-les-Nelges prévoit [a formatlon de
quatre (4) pompiers pour [e programme Pompler I au cours de [a prochaine année
pour répondre efficacement et de manlère sécuritaire à des sltuations d'urgence sur
son territoire;

Considérant que [a municipatité doit transmettre sa demande au ministère de [a
Sécurité publique par l'lntermédiaire de ta MRC de La Côte-de-Beaupré en conformité
avec l'articte 6 du Programme.

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que [e Conseil présente une demande d'alde financière pour [a formation de ces
pomplers dans [e cadre du Programme d'aide financlère pour [a formation des
pompiers votontaires ou à temps partie[ au ministère de [a Sécurité pubtique et de
transmettre cette demande à ta MRC de La Côte-de-Beaupré.

Considérantque [e propriétalre du tot 6092369 a déposé une demande de permis de
lotissement en vue de [e subdiviser en deux poury créer les lots projetés 6598211 et
65982L2, tel qu'iltustré dans [e plan cadastraI préparé par Jérôme Lavaltée Laliberté,
arpenteur-géomètre, à [a minute L233;

Consldérant que [e plan présenté est conforme au règlement de lotlssement L5-675 et
à ses amendements'

Considérant que l'opération cadastrate falsant l'objet de [a demande de permis de
lôtissement est assujettie à une contributlon relatlve aux parcs et espaces verts;

Consldérant que [e règlement de lotissement 1-5-675 prévoit à l'article 21-, que [e
pourcentage de [a valeur du terrain à verser en argent est fi.xé à LO %;

Consldérant que [e règlement de lotlssement prévoit à l'artlcte 22, que [a valeur du
terrain devant être cédé peut être étabtle seton [a valeur du terrain inscrite au rôte
d'évaluation de [a Muni.ci.patité;

Considérant que [a valeur du terrain étant [e tot 6092369 lnscrite au rôte d'évatuation
de [a Munlcipatité est de ¡1700 $;

Considérant que [e montant à payer est étabti en multiptiant ].0 % de [a vateur du
terraln par [e facteur comparatlf de 0,99;

ltest proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [e montant pour [a contrlbution relatlve aux parcs et espaces verts pour [a

création des lots 6598211 et65982L2 s'é[ève à 3L38,30 $.

Consldérant que [e propriétaire du lot 6425 6L5 a déposé une demande de permis de
[otissement en vue de [e subdiviser en deux pour y créer les tots projetés 6 595 826 et
6595 827, tel qu'ltlustré dans le plan cadastral préparé par Guittaume Thériault,
arpenteur-géomètre, à [a mlnute 4272;

Considérant que Le ptan présenté est conforme au règlement de Lotissement L5-675 et
à ses amendements;

Considérant que l'opération cadastrale falsant l'objet de [a demande de permis de
lotissement est assujettie à une contribution retative aux parcs et espaces verts;
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Considérant que te règlement de lotissement L5-675 prévolt à l'article 21-, que te

pourcentage de [a vateur du terraln à verser en argent est fixé à L0 o/o;

Considérant que [e règlement de lotissement prévoit à l'articte 22, que [a valeur du
terraln devant être cédé peut être étabtie seton [a valeur du terrain inscrite au rôte

d'évatuation de [a Municipalité;

Consi.dérant que [a vateur du terrain étant [e Lot 6425 6]-5 lnscrlte au rôle d'évatuation

de [a Munlcipalité est de 126 100 $;

Consldérant que [e montant à payer est étabtl en muttiptiant ]-0 7o de [a valeur du

terraln par [e facteur comparatif de 0,99;

lI est proposé par monsieur Vlncent Viltemure et unanimement résotu ;

Que te montant pour ta contributlon relative aux parcs et espaces verts pour [a

création des lots 6 595 826 et 6595 827 s'étève à L2 483,90 $.

Consldérant que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis
au règlement sur les plans d'implantation et d'lntégration architecturale;

Considérant que ces demandes rencontrent les objectifs et les crltères du règtement
sur les PllA;

Considérant que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage
#L5-674;

Considérant que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 23 octobre 2023, une
recommandation favorabte à ces demandes de permis;

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux accordent un permis de constructlon pour les projets
suivants :

Considérant que [a résotution # 22-2L4 du conseil municipatacceptant [a demande de
permis pour [a construction d'une résldence unifamlllate isotée située au 43]-, rue

L3l-, rue des Clmes

225, rue des
Myrtltles

223, rue des
Myrtiltes

281,, rue
Vancouver

de

2LL, rue des Clmes

345, rue du Mont-
Ferréol

88, rue des Colibrls

L94, rue des
Myrtit[es

58, rue du Refuge

Adresses

Construction résidence unifami[iale
iso[ée

Construction résidence unifamitiate
isotée

Construction résidence unlfamltla [e

isotée

Construction résidence unifamitiate
iso[ée

Construction résidence unifamitia[e
isotée

Constructlon résidence unifamiliale
iso[ée

Construction galerle en cour avant
d'une résidence unlfamltlate [so[ée

Construction résldence unifa mltiate
iso[ée

Constructlon résidence unifamitiale
isotée

Types de demandes

Résotution #23-L35

Résolution #23-L34

Résolutlon #23-L33

Résolution #23-L32

Résotutlon #23-L3L

Résotution #23-L3O

Résolution #23-129

Résotution #23-L28

Résolution #23-L27

Recommandations
du CCU
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Soumande Soumande;

PÉRIoDE DE

QUESTTONS

Considérant que [a demande de modlficatlon au plan de construction de [a résidence
unlfami[ale [so[ée située au 43L, rue Soumande, soit pour l'ajout d'un sous-sol sous te
garage attaché ainsi que pour [a modification des dimensions pour certaines fenêtres
sur ['ensembte du bâtiment principat;

Consldérant que [a zone Ru-]-12 est soumise à l'applicatton du règlement sur les PllA;

Considérant que des plans ont été déposés;

Considérant qu'une liste de matériaux et couteurs a été déposée;

Considérant que [a demande rencontre les objectifs et critères du règlement sur les
PIIA;

Considérant que [e comité consultatif d'urbanisme a soumls,Ie 23 octobre 2023, une
recommandatlon favorabte à cette demande de permis;

ltest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que Le conseil munlclpataccepte ta demande de modification au plan de construction
de [a résldence unifamlllale lsolée située au 43L, rue Soumande, soit pour ['ajout d'un
sous-sol sous [e garage attaché ainsi que pour [a modificatlon des dimensions pour
certaines fenêtres sur ['ensembte du bâtiment principa[.

Qne période de questions est tenue à l'intentlon des cltoyennes et des cltoyens sur les
points de l'ordre du jour.

Levée de [a séance à 20 heures 05.Fln de [a
séance

F.f 9^,-;, Q , n-rc t
Mélanie Royer- lresse

Martin Leith, greffier-trésorier
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